


Madame Floriane ESCOLANO, Maire-adjointe déléguée à la vie scolaire et à la jeunesse, 
rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Madame Véronique ANGELINI, directrice de l'école d'Avully, sollicite la commune pour 
l'attribution d'une subvention pour le voyage en classe de mer qui s'est déroulé aux Issambres, 
dans le département du Var, pour les classes de CE2, CM1 et CM2 (48 élèves) du 7 au 11 
avril 2025. 

Dans le cadre de sa politique éducation et jeunesse, la commune souhaite soutenir tout projet 
de classe de découverte à destination des enfants scolarisés sur La Balme de Sillingy. 

L'octroi d'une subvention communale permet également à l'établissement scolaire de 
bénéficier d'une subvention du conseil départemental, dont le montant de participation est 
équivalent à celui fixé par la commune. 

Ainsi, la commune souhaite activement soutenir ce projet de classe de mer en octroyant une 
subvention de 10 euros / élève / jour ayant participé à ce séjour. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU la demande de subvention formulée par Madame la Directrice de l'école d'Avully ; 

VU la règlementation du conseil départemental relative à l'attribution de subventions pour les 
classes découverte 

VU l'exposé présenté par Madame la Maire-adjointe déléguée à la vie scolaire et à la 
jeunesse; 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 

Attribue une subvention exceptionnelle de 10 € par élève et par jour, soit d'un montant 
de 2 400 euros, à l'école d'Avully pour l'organisation de la classe de mer aux Issambres. 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette subvention. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 
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Le Maire 
Séverine MUGNIER 
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Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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